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J.O n° 59 du 10 mars 2004 page 4567:

LOI n° 2004-204

du 9 mars 2004

portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité

Article 17

I. - Le titre X du livre IV du code de procédure pénale est ainsi rédigé:

(...)

"Chapitre IV

« Du mandat d'arrêt européen et des procédures de remise entre Etats membres résultant de
la décision-cadre du Conseil de l'Union européenne du 13 juin 2002

« Section 1

« Dispositions générales

« Art. 695-11. - Le mandat d'arrêt européen est une décision judiciaire émise par un Etat membre de
l'Union européenne, appelé Etat membre d'émission, en vue de l'arrestation et de la remise par un
autre Etat membre, appelé Etat membre d'exécution, d'une personne recherchée pour l'exercice de
poursuites pénales ou pour l'exécution d'une peine ou d'une mesure de sûreté privative de liberté.

« L'autorité judiciaire est compétente, selon les règles et sous les conditions déterminées par le
présent chapitre, pour adresser aux autorités judiciaires des autres Etats membres de l'Union
européenne ou pour exécuter sur leur demande un mandat d'arrêt européen.

« Art. 695-12. - Les faits qui peuvent donner lieu à l'émission d'un mandat d'arrêt européen sont,
aux termes de la loi de l'Etat membre d'émission, les suivants

« 1° Les faits punis d'une peine privative de liberté d'une durée égale ou supérieure à un an ou,
lorsqu'une condamnation à une peine est intervenue, quand la peine prononcée est égale ou
supérieure à quatre mois d'emprisonnement ;

« 2° Les faits punis d'une mesure de sûreté privative de liberté d'une durée égale ou supérieure à un
an ou, lorsqu'une mesure de sûreté a été infligée, quand la durée à subir est égale ou supérieure à
quatre mois d'emprisonnement.

« Art. 695-13. - Tout mandat d'arrêt européen contient les renseignements suivants :

« - l'identité et la nationalité de la personne recherchée ;

« - la désignation précise et les coordonnées complètes de l'autorité judiciaire dont il émane ;
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« - l'indication de l'existence d'un jugement exécutoire, d'un mandat d'arrêt ou de toute autre
décision judiciaire ayant la même force selon la législation de l'Etat membre d'émission et entrant
dans le champ d'application des articles 695-12 et 695-23 ;

« - la nature et la qualification juridique de l'infraction, notamment au regard de l'article 695-23 ;

« - la date, le lieu et les circonstances dans lesquels l'infraction a été commise ainsi que le degré de
participation à celle-ci de la personne recherchée ;

« - la peine prononcée, s'il s'agit d'un jugement définitif, ou les peines prévues pour l'infraction par
la loi de l'Etat membre d'émission ainsi que, dans la mesure du possible, les autres conséquences de
l'infraction.

« Art. 695-14. - Le mandat d'arrêt européen adressé à l'autorité compétente d'un autre Etat membre
doit être traduit dans la langue officielle ou dans une des langues officielles de l'Etat membre
d'exécution ou dans l'une des langues officielles des institutions des Communautés européennes
acceptées par cet Etat.

« Art. 695-15. - Lorsque la personne recherchée se trouve en un lieu connu sur le territoire d'un
autre Etat membre, le mandat d'arrêt européen peut être adressé directement à l'autorité judiciaire
d'exécution, par tout moyen laissant une trace écrite, dans des conditions permettant à cette autorité
d'en vérifier l'authenticité.

« Dans les autres cas, la transmission d'un mandat d'arrêt européen peut s'effectuer soit par la voie
du Système d'information Schengen, soit par le biais du système de télécommunication sécurisé du
Réseau judiciaire européen, soit, s'il n'est pas possible de recourir au Système d'information
Schengen, par la voie de l'Organisation internationale de police criminelle (Interpol) ou par tout
autre moyen laissant une trace écrite et dans des conditions permettant à l'autorité judiciaire
d'exécution d'en vérifier l'authenticité.

« Un signalement dans le Système d'information Schengen, accompagné des informations prévues à
l'article 695-13, vaut mandat d'arrêt européen.

« A titre transitoire, jusqu'au moment où le Système d'information Schengen aura la capacité de
transmettre toutes les informations visées à l'article 695-13, le signalement vaut mandat d'arrêt
européen en attendant l'envoi de l'original.

« Section 2

« Dispositions relatives à l'émission d'un mandatd'arrêt européen par les juridictions
françaises

« Paragraphe 1er

« Conditions d'émission du mandat d'arrêt européen

« Art. 695-16. - Le ministère public près la juridiction d'instruction, de jugement ou d'application
des peines ayant décerné un mandat d'arrêt met celui-ci à exécution sous la forme d'un mandat
d'arrêt européen soit à la demande de la juridiction, soit d'office, selon les règles et sous les
conditions déterminées par les articles 695-12 à 695-15.
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« Le ministère public est également compétent, s'il l'estime nécessaire, pour assurer, sous la forme
d'un mandat d'arrêt européen, l'exécution des peines privatives de liberté d'une durée supérieure ou
égale à quatre mois prononcées par les juridictions de jugement, selon les règles et sous les
conditions déterminées par les articles 695-12 à 695-15.

« Art. 695-17. - Lorsque le ministère public a été informé de l'arrestation de la personne recherchée,
il adresse sans délai au ministre de la justice une copie du mandat d'arrêt transmis à l'autorité
judiciaire de l'Etat membre d'exécution.

« Paragraphe 2

« Effets du mandat d'arrêt européen

« Art. 695-18. - Lorsque le ministère public qui a émis le mandat d'arrêt européen a obtenu la
remise de la personne recherchée, celle-ci ne peut être poursuivie, condamnée ou détenue en vue de
l'exécution d'une peine privative de liberté pour un fait quelconque antérieur à la remise et autre que
celui qui a motivé cette mesure, sauf dans l'un des cas suivants :

« 1° Lorsque la personne a renoncé expressément, en même temps qu'elle a consenti à sa remise, au
bénéfice de la règle de la spécialité dans les conditions prévues par la loi de l'Etat membre
d'exécution ;

« 2° Lorsque la personne renonce expressément, après sa remise, au bénéfice de la règle de la
spécialité dans les conditions prévues à l'article 695-19 ;

« 3° Lorsque l'autorité judiciaire de l'Etat membre d'exécution, qui a remis la personne, y consent
expressément ;

« 4° Lorsque, ayant eu la possibilité de le faire, la personne recherchée n'a pas quitté le territoire
national dans les quarante-cinq jours suivant sa libération définitive, ou si elle y est retournée
volontairement après l'avoir quitté ;

5° Lorsque l'infraction n'est pas punie d'une peine privative de liberté.

« Art. 695-19. - Pour le cas visé au 2° de l'article 695-18, la renonciation est donnée devant la
juridiction d'instruction, de jugement ou d'application des peines dont la personne relève après sa
remise et a un caractère irrévocable.

« Lors de la comparution de la personne remise, la juridiction compétente constate l'identité et
recueille les déclarations de cette personne. Il en est dressé procès-verbal. L'intéressé, assisté le cas
échéant de son avocat et, s'il y a lieu, d'un interprète, est informé des conséquences juridiques de sa
renonciation à la règle de la spécialité sur sa situation pénale et du caractère irrévocable de la
renonciation donnée.

« Si, lors de sa comparution, la personne remise déclare renoncer à la règle de la spécialité, la
juridiction compétente, après avoir entendu le ministère public et l'avocat de la personne, en donne
acte à celle-ci. La décision précise les faits pour lesquels la renonciation est intervenue.
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« Art. 695-20. - Pour les cas visés au 3° des articles 695-18 et 695-21, la demande de consentement
est adressée par le ministère public à l'autorité judiciaire de l'Etat membre d'exécution. Elle doit
contenir, dans les conditions prévues à l'article 695-14, les renseignements énumérés à l'article 695-
13.

« Pour le cas mentionné au 3° de l'article 695-18, elle est accompagnée d'un procès-verbal
consignant les déclarations faites par la personne remise concernant l'infraction pour laquelle le
consentement de l'autorité judiciaire de l'Etat membre d'exécution est demandé.

« Art. 695-21. - I. - Lorsque le ministère public qui a émis le mandat d'arrêt européen a obtenu la
remise de la personne recherchée, celle-ci ne peut, sans le consentement de l'Etat membre
d'exécution, être remise à un autre Etat membre en vue de l'exécution d'une peine ou d'une mesure
de sûreté privatives de liberté pour un fait quelconque antérieur à la remise et différent de
l'infraction qui a motivé cette mesure, sauf dans l'un des cas suivants :

« 1° Lorsque la personne ne bénéficie pas de la règle de la spécialité conformément aux 1° à 4° de
l'article 695-18 ;

« 2° Lorsque la personne accepte expressément, après sa remise, d'être livrée à un autre Etat
membre dans les conditions prévues à l'article 695-19 ;

« 3° Lorsque l'autorité judiciaire de l'Etat membre d'exécution, qui a remis la personne, y consent
expressément.

« II. - Lorsque le ministère public qui a délivré un mandat d'arrêt européen a obtenu la remise de la
personne recherchée, celle-ci ne peut être extradée vers un Etat non membre de l'Union européenne
sans le consentement de l'autorité compétente de l'Etat membre qui l'a remise.

« Section 3

« Dispositions relatives à l'exécution d'un mandatd'arrêt européen décerné par les
juridictions étrangères

« Paragraphe 1er

« Conditions d'exécution

« Art. 695-22. - L'exécution d'un mandat d'arrêt européen est refusée dans les cas suivants :

« 1° Si les faits pour lesquels il a été émis pouvaient être poursuivis et jugés par les juridictions
françaises et que l'action publique est éteinte par l'amnistie ;

« 2° Si la personne recherchée a fait l'objet, par les autorités judiciaires françaises ou par celles d'un
autre Etat membre que l'Etat d'émission ou par celles d'un Etat tiers, d'une décision définitive pour
les mêmes faits que ceux faisant l'objet du mandat d'arrêt européen à condition, en cas de
condamnation, que la peine ait été exécutée ou soit en cours d'exécution ou ne puisse plus être
ramenée à exécution selon les lois de l'Etat de condamnation ;

« 3° Si la personne recherchée était âgée de moins de treize ans au moment des faits faisant l'objet
du mandat d'arrêt européen ;
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« 4° Si les faits pour lesquels il a été émis pouvaient être poursuivis et jugés par les juridictions
françaises et que la prescription de l'action publique ou de la peine se trouve acquise ;

« 5° S'il est établi que ledit mandat d'arrêt a été émis dans le but de poursuivre ou de condamner une
personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de son origine ethnique, de sa nationalité,
de sa langue, de ses opinions politiques ou de son orientation sexuelle, ou qu'il peut être porté
atteinte à la situation de cette personne pour l'une de ces raisons.

« Art. 695-23. - L'exécution d'un mandat d'arrêt européen est également refusée si le fait faisant
l'objet dudit mandat d'arrêt ne constitue pas une infraction au regard de la loi française.

« Par dérogation au premier alinéa, un mandat d'arrêt européen est exécuté sans contrôle de la
double incrimination des faits reprochés lorsque les agissements considérés sont, aux termes de la
loi de l'Etat membre d'émission, punis d'une peine privative de liberté d'une durée égale ou
supérieure à trois ans d'emprisonnement ou d'une mesure de sûreté privative de liberté d'une durée
similaire et entrent dans l'une des catégories d'infractions suivantes :

« - participation à une organisation criminelle ;

« - terrorisme ;

« - traite des êtres humains ;

« - exploitation sexuelle des enfants et pornographie infantile ;

« - trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes ;

« - trafic illicite d'armes, de munitions et d'explosifs ;

« - corruption ;

« - fraude, y compris la fraude portant atteinte aux intérêts financiers des Communautés
européennes au sens de la convention du 26 juillet 1995 relative à la protection des intérêts
financiers des Communautés européennes,

« - blanchiment du produit du crime ou du délit ;

« - faux monnayage, y compris la contrefaçon de l'euro ;

« - cybercriminalité ;

« - crimes et délits contre l'environnement, y compris le trafic illicite d'espèces animales menacées
et le trafic illicite d'espèces et d'essences végétales menacées ;

« - aide à l'entrée et au séjour irréguliers ;

« - homicide volontaire, coups et blessures graves ;

« - trafic illicite d'organes et de tissus humains ;

« - enlèvement, séquestration et prise d'otage ;
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« - racisme et xénophobie ;

« - vols commis en bande organisée ou avec arme ;

« - trafic illicite de biens culturels, y compris antiquités et oeuvres d'art ;

« - escroquerie ;

« - extorsion ;

« - contrefaçon et piratage de produits ;

« - falsification de documents administratifs et trafic de faux ;

« - falsification de moyens de paiement ;

« - trafic illicite de substances hormonales et autres facteurs de croissance ;

« - trafic illicite de matières nucléaires et radioactives ;

« - trafic de véhicules volés ;

« - viol ;

« - incendie volontaire ;

« - crimes et délits relevant de la compétence de la Cour pénale internationale ;

« - détournement d'avion ou de navire ;

« - sabotage.

« Lorsque les dispositions des deuxième à trente-quatrième alinéas sont applicables, la qualification
juridique des faits et la détermination de la peine encourue relèvent de l'appréciation exclusive de
l'autorité judiciaire de l'Etat membre d'émission.

« En matière de taxes et d'impôts, de douane et de change, l'exécution d'un mandat d'arrêt européen
ne pourra être refusée au motif que la loi française n'impose pas le même type de taxes ou d'impôts
ou ne contient pas le même type de réglementation en matière de taxes, d'impôts, de douane et de
change que la loi de l'Etat membre d'émission.

« Art. 695-24. - L'exécution d'un mandat d'arrêt européen peut être refusée :

« l° Si, pour les faits faisant l'objet du mandat d'arrêt, la personne recherchée fait l'objet de
poursuites devant les juridictions françaises ou si celles-ci ont décidé de ne pas engager les
poursuites ou d'y mettre fin ;

« 2° Si la personne recherchée pour l'exécution d'une peine ou d'une mesure de sûreté privatives de
liberté est de nationalité française et que les autorités françaises compétentes s'engagent à faire
procéder à cette exécution ;
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« 3° Si les faits pour lesquels il a été émis ont été commis, en tout ou en partie, sur le territoire
français ;

« 4° Si l'infraction a été commise hors du territoire de l'Etat membre d'émission et que la loi
française n'autorise pas la poursuite de l'infraction lorsqu'elle est commise hors du territoire
national.

« Art. 695-25. - Tout refus d'exécuter un mandat d'arrêt européen doit être motivé.

« Paragraphe 2

« Procédure d'exécution

« Art. 695-26. - Dans le cas où la personne recherchée se trouve en un lieu connu sur le territoire
national, le mandat d'arrêt émanant d'un Etat membre de l'Union européenne peut être adressé
directement, en original ou en copie certifiée conforme, par tout moyen laissant une trace écrite, au
procureur général territorialement compétent qui l'exécute après s'être assuré de la régularité de la
requête. Dans les autres cas, le mandat d'arrêt européen est exécuté au vu de la transmission
effectuée dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 695-15.

« Si le procureur général auquel un mandat d'arrêt européen a été adressé estime qu'il n'est pas
territorialement compétent pour y donner suite, il le transmet au procureur général territorialement
compétent et en informe l'autorité judiciaire de l'Etat membre d'émission.

« L'original mentionné au dernier alinéa de l'article 695-15 ou la copie certifiée conforme doit
parvenir au plus tard six jours ouvrables après la date de l'arrestation de la personne recherchée.

« Dans le cas où la personne recherchée bénéficie d'un privilège ou d'une immunité en France, le
procureur général territorialement compétent en demande sans délai la levée aux autorités françaises
compétentes. Si les autorités françaises ne sont pas compétentes, la demande de levée est laissée
aux soins de l'autorité judiciaire de l'Etat membre d'émission.

« Dans le cas où la personne recherchée a déjà été remise à la France à titre extraditionnel par un
autre Etat sous la protection conférée par le principe de spécialité, le procureur général
territorialement compétent prend toutes les mesures nécessaires pour s'assurer du consentement de
cet Etat.

 Art. 695-27. - Toute personne appréhendée en exécution d'un mandat d'arrêt européen doit être
conduite dans les quarante-huit heures devant le procureur général territorialement compétent.
Pendant ce délai, les dispositions des articles 63-1 à 63-5 sont applicables.

« Après avoir vérifié l'identité de cette personne, le procureur général l'informe, dans une langue
qu'elle comprend, de l'existence et du contenu du mandat d'arrêt européen dont elle fait l'objet. Il
l'avise également qu'elle peut être assistée par un avocat de son choix ou, à défaut, par un avocat
commis d'office par le bâtonnier de l'ordre des avocats, informé sans délai et par tout moyen. Il
l'avise de même qu'elle peut s'entretenir immédiatement avec l'avocat désigné.

« Mention de ces informations est faite, à peine de nullité de la procédure, au procès-verbal.

« L'avocat peut consulter sur-le-champ le dossier et communiquer librement avec la personne
recherchée.
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« Le procureur général informe ensuite la personne recherchée de sa faculté de consentir ou de
s'opposer à sa remise à l'autorité judiciaire de l'Etat membre d'émission et des conséquences
juridiques résultant de ce consentement. Il l'informe également qu'elle peut renoncer à la règle de la
spécialité et des conséquences juridiques de cette renonciation.

« Art. 695-28. - Le procureur général ordonne l'incarcération de la personne recherchée à la maison
d'arrêt du siège de la cour d'appel dans le ressort de laquelle elle a été appréhendée, à moins qu'il
n'estime que sa représentation à tous les actes de la procédure est suffisamment garantie.

« Il en avise sans délai le ministre de la justice et lui adresse une copie du mandat d'arrêt.

« Paragraphe 3

« Comparution devant la chambre de l'instruction

« Art. 695-29. - La chambre de l'instruction est immédiatement saisie de la procédure. La personne
recherchée comparaît devant elle dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la date de sa
présentation au procureur général.

« Art. 695-30. - Lors de la comparution de la personne recherchée, la chambre de l'instruction
constate son identité et recueille ses déclarations, dont il est dressé procès-verbal.

« L'audience est publique, sauf si la publicité est de nature à nuire au bon déroulement de la
procédure en cours, aux intérêts d'un tiers ou à la dignité de la personne. Dans ce cas, la chambre de
l'instruction, à la demande du ministère public, de la personne recherchée ou d'office, statue par un
arrêt rendu en chambre du conseil qui n'est susceptible de pourvoi en cassation qu'en même temps
que l'arrêt autorise la remise prévue par le quatrième alinéa de l'article 695-31.

« Le ministère public et la personne recherchée sont entendus, cette dernière assistée, le cas échéant,
de son avocat et, s'il y a lieu, en présence d'un interprète.

« La chambre de l'instruction peut, par une décision qui n'est susceptible d'aucun recours, autoriser
l'Etat membre d'émission à intervenir à l'audience par l'intermédiaire d'une personne habilitée par
ledit Etat à cet effet. Lorsque l'Etat membre d'émission est autorisé à intervenir, il ne devient pas
partie à la procédure.

« Art. 695-31. - Si, lors de sa comparution, la personne recherchée déclare consentir à sa remise, la
chambre de l'instruction l'informe des conséquences juridiques de son consentement et de son
caractère irrévocable.

« Lorsque la personne recherchée maintient son consentement à la remise, la chambre de
l'instruction lui demande si elle entend renoncer à la règle de la spécialité, après l'avoir informée des
conséquences juridiques d'une telle renonciation et de son caractère irrévocable.

« Si la chambre de l'instruction constate que les conditions légales d'exécution du mandat d'arrêt
européen sont remplies, elle rend un arrêt par lequel elle donne acte à la personne recherchée de son
consentement à être remise ainsi que, le cas échéant, de sa renonciation à la règle de la spécialité et
accorde la remise. La chambre de l'instruction statue, sauf si un complément d'information a été
ordonné dans les conditions énoncées à l'article 695-33, dans les sept jours de la comparution
devant elle de la personne recherchée. Cette décision n'est pas susceptible de recours.
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« Si la personne recherchée déclare ne pas consentir à sa remise, la chambre de l'instruction statue
par une décision dans le délai de vingt jours à compter de la date de sa comparution, sauf si un
complément d'information a été ordonné dans les conditions énoncées à l'article 695-33. Cette
décision peut faire l'objet d'un pourvoi en cassation, par le procureur général ou par la personne
recherchée, dans les conditions énoncées aux articles 568-1 et 574-2.

« Lorsque la personne recherchée bénéficie d'un privilège ou d'une immunité en France, les délais
mentionnés aux troisième et quatrième alinéas ne commencent à courir qu'à compter du jour où la
chambre de l'instruction a été informée de sa levée.

« Lorsque le consentement d'un autre Etat s'avère nécessaire, conformément au dernier alinéa de
l'article 695-26, ces délais ne commencent à courir qu'à compter du jour où la chambre de
l'instruction a été informée de la décision de cet Etat.

« Lorsqu'elle revêt un caractère définitif, la décision de la chambre de l'instruction est notifiée par
tout moyen et sans délai à l'autorité judiciaire de l'Etat membre d'émission par les soins du
procureur général.

« Art. 695-32. - L'exécution du mandat d'arrêt européen peut être subordonnée à la vérification que
la personne recherchée peut :

« 1° Former opposition au jugement rendu en son absence et être jugée en étant présente, lorsqu'elle
n'a pas été citée à personne ni informée de la date et du lieu de l'audience relative aux faits faisant
l'objet du mandat d'arrêt européen ;

« 2° Etre renvoyée en France, lorsqu'elle en est ressortissante, pour y effectuer la peine
éventuellement prononcée par l'autorité judiciaire de l'Etat d'émission pour les faits faisant l'objet du
mandat d'arrêt européen.

« Art. 695-33. - Si la chambre de l'instruction estime que les informations communiquées par l'Etat
membre d'émission dans le mandat d'arrêt européen sont insuffisantes pour lui permettre de statuer
sur la remise, elle demande à l'autorité judiciaire dudit Etat la fourniture, dans le délai maximum de
dix jours pour leur réception, des informations complémentaires nécessaires.

« Art. 695-34. - La mise en liberté peut être demandée à tout moment à la chambre de l'instruction
selon les formes prévues aux articles 148-6 et 148-7.

« L'avocat de la personne recherchée est convoqué, par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception, quarante-huit heures au moins avant la date de l'audience. La chambre de l'instruction
statue après avoir entendu le ministère public ainsi que la personne recherchée ou son avocat, dans
les plus brefs délais et au plus tard dans les quinze jours de la réception de la demande, par un arrêt
rendu dans les conditions prévues à l'article 199. Toutefois, lorsque la personne recherchée n'a pas
encore comparu devant la chambre de l'instruction, les délais précités ne commencent à courir qu'à
compter de la première comparution devant cette juridiction.

« La chambre de l'instruction peut également, lorsqu'elle ordonne la mise en liberté de la personne
recherchée et à titre de mesure de sûreté, astreindre l'intéressé à se soumettre à une ou plusieurs des
obligations énumérées à l'article 138.

« Préalablement à sa mise en liberté, la personne recherchée doit signaler à la chambre de
l'instruction ou au chef de l'établissement pénitentiaire son adresse.
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« Elle est avisée qu'elle doit signaler à la chambre de l'instruction, par nouvelle déclaration ou par
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, tout changement de l'adresse déclarée.

« Elle est également avisée que toute notification ou signification faite à la dernière adresse déclarée
sera réputée faite à sa personne.

« Mention de cet avis, ainsi que de la déclaration d'adresse, est portée soit au procès-verbal, soit
dans le document qui est adressé sans délai, en original ou en copie, par le chef d'établissement
pénitentiaire à la chambre de l'instruction.

« Art. 695-35. - La mainlevée ou la modification du contrôle judiciaire peut être ordonnée à tout
moment par la chambre de l'instruction dans les conditions prévues à l'article 199, soit d'office, soit
sur les réquisitions du procureur général, soit à la demande de la personne recherchée après avis du
procureur général.

« La chambre de l'instruction statue dans les quinze jours de sa saisine.

« Art. 695-36. - Si la personne recherchée se soustrait volontairement aux obligations du contrôle
judiciaire ou si, après avoir bénéficié d'une mise en liberté non assortie du contrôle judiciaire, il
apparaît qu'elle entend manifestement se dérober à l'exécution d'un mandat d'arrêt européen, la
chambre de l'instruction peut, sur les réquisitions du ministère public, décerner mandat d'arrêt à son
encontre.

« Lorsque l'intéressé a été appréhendé, l'affaire doit être examinée par la chambre de l'instruction
dans les plus brefs délais et au plus tard dans les dix jours de sa mise sous écrou.

« La chambre de l'instruction confirme, s'il y a lieu, la révocation du contrôle judiciaire et ordonne
l'incarcération de l'intéressé.

« Le ministère public et la personne recherchée sont entendus, cette dernière assistée, le cas échéant,
de son avocat et, s'il y a lieu, en présence d'un interprète.

« Le dépassement du délai mentionné au deuxième alinéa entraîne la mise en liberté d'office de
l'intéressé.

« Paragraphe 4

« Remise de la personne recherchée

« Art. 695-37. - Le procureur général prend les mesures nécessaires afin que la personne recherchée
soit remise à l'autorité judiciaire de l'Etat d'émission au plus tard dans les dix jours suivant la date
de la décision définitive de la chambre de l'instruction.

« Si la personne recherchée est en liberté lorsque la décision de la chambre de l'instruction
autorisant la remise est prononcée, le procureur général peut ordonner l'arrestation de l'intéressé et
son placement sous écrou. Lorsque celui-ci a été appréhendé, le procureur général donne avis de
cette arrestation, sans délai, à l'autorité judiciaire de l'Etat d'émission.

« Si la personne recherchée ne peut être remise dans le délai de dix jours pour un cas de force
majeure, le procureur général en informe immédiatement l'autorité judiciaire de l'Etat d'émission et
convient avec elle d'une nouvelle date de remise. La personne recherchée est alors remise au plus
tard dans les dix jours suivant la nouvelle date ainsi convenue.
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« A l'expiration des délais visés au premier alinéa ou dans la deuxième phrase du troisième alinéa,
si la personne recherchée se trouve toujours en détention, elle est, sauf application du premier alinéa
de l'article 695-39, remise d'office en liberté.

« Art. 695-38. - Les dispositions de l'article 695-37 ne font pas obstacle à ce que la chambre de
l'instruction, après avoir statué sur l'exécution du mandat d'arrêt européen, puisse surseoir
temporairement à la remise pour des raisons humanitaires sérieuses, en particulier si la remise de la
personne recherchée est susceptible d'avoir pour elle des conséquences graves en raison notamment
de son âge ou de son état de santé.

« Le procureur général en informe alors immédiatement l'autorité judiciaire d'émission et convient
avec elle d'une nouvelle date de remise. La personne recherchée est alors remise au plus tard dans
les dix jours suivant la nouvelle date convenue.

« A l'expiration de ce délai, si la personne recherchée se trouve toujours en détention, elle est, sauf
application du premier alinéa de l'article 695-39, remise d'office en liberté.

« Art. 695-39. - Lorsque la personne recherchée est poursuivie en France ou y a déjà été condamnée
et doit y purger une peine en raison d'un fait autre que celui visé par le mandat d'arrêt européen, la
chambre de l'instruction peut, après avoir statué sur l'exécution du mandat d'arrêt, différer la remise
de l'intéressé. Le procureur général en avise alors immédiatement l'autorité judiciaire d'émission.

« La chambre de l'instruction peut également décider la remise temporaire de la personne
recherchée. Le procureur général en informe immédiatement l'autorité judiciaire d'émission et
convient avec elle, par écrit, des conditions et des délais de la remise.

« Art. 695-40. - Lors de la remise, le procureur général mentionne la durée de la détention subie sur
le territoire national du fait de l'exécution d'un mandat d'arrêt européen.

« Paragraphe 5

« Cas particuliers

« Art. 695-41. - Lors de l'arrestation de la personne recherchée, il est procédé, à la demande de
l'autorité judiciaire de l'Etat membre d'émission, à la saisie, dans les formes prévues par l'article 56,
par les deux premiers alinéas de l'article 56-1, par les articles 56-2, 56-3 et 57 et par le premier
alinéa de l'article 59, des objets :

« 1° Qui peuvent servir de pièces à conviction, ou

« 2° Qui ont été acquis par la personne recherchée du fait de l'infraction.

« Lorsqu'elle statue sur la remise de la personne recherchée, la chambre de l'instruction ordonne la
remise des objets saisis en application des 1° et 2°, le cas échéant, après avoir statué sur une
contestation formulée en vertu des dispositions du deuxième alinéa de l'article 56-1.

« Cette remise peut avoir lieu même si le mandat d'arrêt européen ne peut être exécuté par suite de
l'évasion ou du décès de la personne recherchée.

« La chambre de l'instruction peut, si elle le juge nécessaire pour une procédure pénale suivie sur le
territoire national, retenir temporairement ces objets ou les remettre sous condition de restitution.
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« Sont toutefois réservés les droits que l'Etat français ou des tiers auraient acquis sur ces objets. Si
de tels droits existent, ces objets sont rendus le plus tôt possible et sans frais à l'Etat français à la fin
des poursuites exercées sur le territoire de l'Etat d'émission.

« Art. 695-42. - Lorsque plusieurs Etats membres ont émis un mandat d'arrêt européen à l'encontre
de la même personne, que ce soit pour le même fait ou pour des faits différents, le choix du mandat
d'arrêt européen à exécuter est opéré par la chambre de l'instruction, le cas échéant, après
consultation de l'unité Eurojust, compte tenu de toutes les circonstances et notamment du degré de
gravité et du lieu de commission des infractions, des dates respectives des mandats d'arrêt
européens, ainsi que du fait que le mandat d'arrêt a été émis pour la poursuite ou pour l'exécution
d'une peine ou d'une mesure de sûreté privative de liberté.

« En cas de conflit entre un mandat d'arrêt européen et une demande d'extradition présentée par un
Etat tiers, la chambre de l'instruction peut surseoir à statuer dans l'attente de la réception des pièces.
Elle décide de la priorité à donner au mandat d'arrêt européen ou à la demande d'extradition compte
tenu de toutes les circonstances, notamment celles visées au premier alinéa et celles figurant dans la
convention ou dans l'accord applicable.

« Art. 695-43. - Lorsque, dans des cas spécifiques et en particulier si, consécutivement à un pourvoi
en cassation, la décision définitive sur l'exécution du mandat d'arrêt européen ne peut être rendue
par les autorités judiciaires compétentes dans le délai de soixante jours à compter de l'arrestation de
la personne recherchée, le procureur général territorialement compétent en informe immédiatement
l'autorité judiciaire de l'Etat membre d'émission en lui indiquant les raisons du retard. Ce délai est
alors prolongé de trente jours supplémentaires.

« Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, notamment après un arrêt de cassation avec
renvoi, la décision définitive sur l'exécution du mandat d'arrêt européen n'a pas été prise dans le
délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la date de l'arrestation de la personne recherchée, le
procureur général territorialement compétent en informe le ministre de la justice qui, à son tour, en
avise Eurojust, en précisant les raisons du retard.

« Après un arrêt de cassation avec renvoi, la chambre de l'instruction à laquelle la cause est
renvoyée statue dans les vingt jours à compter du prononcé de l'arrêt de la Cour de cassation. Cette
chambre connaît des éventuelles demandes de mise en liberté formées par la personne réclamée.

« Art. 695-44. - Lorsque le mandat d'arrêt européen a été émis pour l'exercice de poursuites pénales,
la chambre de l'instruction accède à toute demande d'audition de la personne recherchée présentée
par l'autorité judiciaire de l'Etat membre d'émission.

« La personne recherchée ne peut être entendue ou interrogée, à moins qu'elle n'y renonce
expressément, qu'en présence de son avocat ou ce dernier dûment appelé.

« L'avocat de la personne recherchée est convoqué au plus tard cinq jours ouvrables avant la date de
l'audience, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, télécopie avec récépissé ou
verbalement avec émargement au dossier de la procédure.

« L'audition de l'intéressé est conduite, en présence s'il y a lieu d'un interprète, par le président de la
chambre de l'instruction, assisté d'une personne habilitée à cet effet par l'autorité judiciaire de l'Etat
membre d'émission.
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« Le procès-verbal de l'audience, qui mentionne ces formalités, est aussitôt transmis à l'autorité
judiciaire de l'Etat membre d'émission.

« Art. 695-45. - La chambre de l'instruction peut également, lorsque cela est possible et que la
personne recherchée y consent, accepter le transfèrement temporaire de cette dernière selon les
formes prévues aux articles 695-28 et 695-29, aux premier à troisième alinéas de l'article 695-30, et
au dernier alinéa de l'article 695-31, à charge pour l'autorité judiciaire de l'Etat membre d'émission
de la renvoyer pour assister aux audiences la concernant.

« La décision est rendue à l'audience. Elle est immédiatement exécutoire.

« Art. 695-46. - La chambre de l'instruction, devant laquelle la personne recherchée avait comparu,
est saisie de toute demande émanant des autorités compétentes de l'Etat membre d'émission en vue
de consentir à des poursuites pour d'autres infractions que celles ayant motivé la remise et
commises antérieurement à celles-ci.

« La chambre de l'instruction est également compétente pour statuer, après la remise de la personne
recherchée, sur toute demande des autorités compétentes de l'Etat membre d'émission en vue de
consentir à la remise de la personne recherchée à un autre Etat membre en vue de l'exécution d'une
peine ou d'une mesure de sûreté privatives de liberté pour un fait quelconque antérieur à la remise et
différent de l'infraction qui a motivé cette mesure.

« Dans les deux cas, un procès-verbal consignant les déclarations faites par la personne remise est
également transmis par les autorités compétentes de l'Etat membre d'émission et soumis à la
chambre de l'instruction. Ces déclarations peuvent, le cas échéant, être complétées par les
observations faites par un avocat de son choix ou, à défaut, commis d'office par le bâtonnier de
l'ordre des avocats.

« La chambre de l'instruction statue sans recours après s'être assurée que la demande comporte aussi
les renseignements prévus à l'article 695-13 et avoir, le cas échéant, obtenu des garanties au regard
des dispositions de l'article 695-32, dans le délai de trente jours à compter de la réception de la
demande.

« Le consentement est donné lorsque les agissements pour lesquels il est demandé constituent l'une
des infractions visées à l'article 695-23, et entrent dans le champ d'application de l'article 695-12.

« Le consentement est refusé pour l'un des motifs visés aux articles 695-22 et 695-23 et peut l'être
pour l'un de ceux mentionnés à l'article 695-24.

« Section 4

« Transit

« Art. 695-47. - Le ministre de la justice autorise le transit à travers le territoire français d'une
personne recherchée en vertu d'un mandat d'arrêt européen.

« Lorsque la personne recherchée est de nationalité française, l'autorisation peut être subordonnée à
la condition qu'elle soit, après avoir été entendue, renvoyée sur le territoire national pour y subir la
peine privative de liberté qui sera éventuellement prononcée à son encontre par l'autorité judiciaire
de l'Etat membre d'émission pour les faits faisant l'objet du mandat d'arrêt.
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« Lorsque la personne recherchée est de nationalité française et que le mandat d'arrêt européen a été
émis pour l'exécution d'une peine ou d'une mesure de sûreté privatives de liberté, le transit est
refusé.

« Art. 695-48. - La demande d'autorisation de transit est accompagnée des renseignements suivants
:
« - l'identité et la nationalité de la personne recherchée ;

« - l'indication de l'existence d'un mandat d'arrêt européen ;

« - la nature et la qualification juridique de l'infraction ;

« - la date, le lieu et les circonstances dans lesquels l'infraction a été commise ainsi que le degré de
participation à celle-ci de la personne recherchée.

« Art. 695-49. - La demande d'autorisation de transit ainsi que les renseignements prévus à l'article
695-48 sont transmis au ministre de la justice par tout moyen permettant d'en conserver une trace
écrite. Celui-ci fait connaître sa décision par le même procédé.

« Art. 695-50. - En cas d'atterrissage fortuit sur le territoire national, l'Etat membre d'émission
fournit au ministre de la justice les renseignements prévus à l'article 695-48.

« Art. 695-51. - Les dispositions des articles 695-47 à 695-50 sont applicables aux demandes de
transit présentées par un Etat membre de l'Union européenne pour l'extradition vers son territoire
d'une personne en provenance d'un Etat non membre de l'Union européenne."

(...)

"Article 18

I. - Après l'article 568 du code de procédure pénale, il est inséré un article 568-1 ainsi rédigé :

« Art. 568-1. - Lorsque la décision attaquée est un arrêt d'une chambre de l'instruction, statuant dans
les conditions énoncées au quatrième alinéa de l'article 695-31, le délai de pourvoi mentionné au
premier alinéa de l'article 568 est ramené à trois jours francs.

« Le dossier est transmis, par tout moyen permettant d'en conserver une trace écrite, au greffe de la
chambre criminelle de la Cour de cassation dans les quarante-huit heures à compter de la
déclaration de pourvoi. »

II. - Après l'article 574-1 du même code, il est inséré un article 574-2 ainsi rédigé :

« Art. 574-2. - La chambre criminelle de la Cour de cassation saisie d'un pourvoi contre un arrêt
visé à l'article 568-1 statue dans le délai de quarante jours à compter de la date du pourvoi.

« Le demandeur en cassation ou son avocat doit, à peine de déchéance, déposer son mémoire
exposant les moyens de cassation dans le délai de cinq jours à compter de la réception du dossier à
la Cour de cassation. La transmission du mémoire peut être effectuée par tout moyen permettant
d'en conserver une trace écrite.
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« Après l'expiration de ce délai, aucun moyen nouveau ne peut être soulevé par lui et il ne peut plus
être déposé de mémoire.

« Dès la réception du mémoire, le président de la chambre criminelle fixe la date de l'audience. »

III. - Au second alinéa de l'article 716-4 du même code, après les mots : « hors de France », sont
insérés les mots : « en exécution d'un mandat d'arrêt européen ou »."

(...)

"Article 215

I. - Les dispositions des articles 695-11 à 695-51 du code de procédure pénale dans leur rédaction
issue de l'article 17 de la présente loi ne sont pas applicables aux demandes de remise reçues par la
France concernant des faits commis avant la date indiquée dans la déclaration faite par le
gouvernement français conformément à l'article 32 de la décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002
relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre Etats membres.

II. - Les dispositions des articles 695-11 à 695-51 du code de procédure pénale dans leur rédaction
issue de l'article 17 de la présente loi ne sont pas applicables aux demandes de remise adressées par
la France à un Etat membre ayant effectué une déclaration conformément à l'article 32 de la
décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 précitée, lorsque les faits ont été commis avant la date
indiquée dans cette déclaration.

III. - Dans les cas visés aux I et II ou lorsqu'un mandat d'arrêt européen ne peut être adressé ou reçu,
pour quelque motif que ce soit, les dispositions des articles 696 à 696-47 du code de procédure
pénale sont applicables.

IV. - Sous réserve des dispositions du I, lorsqu'une personne recherchée a été arrêtée sur la base
d'une demande d'arrestation provisoire émanant d'un Etat membre de l'Union européenne et que la
demande d'extradition y afférente n'est pas parvenue à la France avant la date d'entrée en vigueur de
la présente loi, la procédure applicable est celle prévue aux articles 696 à 696-47 du code de
procédure pénale sauf si un mandat d'arrêt européen en original ou en copie certifiée conforme est
reçu par le procureur général dans le délai de quarante jours à compter de l'arrestation provisoire de
la personne recherchée. Dans ce cas, la procédure applicable est celle prévue aux articles 695-22 à
695-46 du même code et les délais mentionnés auxdits articles commencent à courir à compter de la
réception du mandat d'arrêt européen.

V. - Sous réserve des dispositions du I, lorsqu'une personne recherchée a été arrêtée sur la base
d'une demande d'arrestation provisoire émanant d'un Etat adhérant à l'Union européenne et que la
demande d'extradition y afférente n'est pas parvenue à la France avant la date à laquelle ledit Etat
aura la qualité d'Etat membre, la procédure applicable est celle prévue aux articles 696 à 696-47 du
code de procédure pénale sauf si un mandat d'arrêt européen en original ou en copie certifiée
conforme est reçu par le procureur général dans le délai de quarante jours à compter de l'arrestation
provisoire de la personne recherchée. Dans ce cas, la procédure applicable est celle prévue aux
articles 695-22 à 695-46 du même code et les délais mentionnés auxdits articles commencent à
courir à compter de la réception du mandat d'arrêt européen."

____________


